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CABINET
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité civile

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'agrément de sécurité civile de
l'association Unité de Secours de l'Ariège

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code de la  sécurité intérieure,  notamment ses articles  L.  725-1,  L.  725-3 et
R. 725-1 à R. 725-9 ;

Vu le  décret n°2017-908 du 6 mai  2017 portant  notamment diverses dispositions
relatives au régime juridique des associations, articles 15 à 21 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Madame Sylvie  DANIELO-
FEUCHER, en qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu  l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs
prévisionnels de secours ;

Vu l’arrêté du 27 février 2017 relatif à l’agrément de sécurité civile D ;

Vu  l’arrêté préfectoral  du 17 avril  2020 portant renouvellement de l'agrément de
sécurité civile pour l'association Unité de Secours de l'Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur
Dominique FOSSAT, secrétaire général de la préfecture de l’Ariège ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  départemental  de  sécurité  civile
déposée  en  date  du  18  février  2023 complétée  par  Monsieur  Daniel  POUILHES,
président de l'association Unité de Secours de l'Ariège ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de
l’Ariège ;

ARRÊTE

Article 1     :   

L'agrément délivré à l'association Unité de Secours de l'Ariège, dont le siège est situé
13, avenue du Fémouras, ZI du Pic - 09100 PAMIERS est renouvelé pour participer aux
missions de sécurité civile dans le département de l'Ariège selon le type de missions
définies ci-dessous :

Type d'agrément Champ géographique
d'action des missions

Type de missions de 
sécurité civile

Départemental Ariège D – DPS PE à GE 
(petite envergure à
grande envergure)
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Article 2     :   

L'agrément, accordé pour une durée de trois ans à compter de la date de signature
du  présent  arrêté,  peut  être  retiré  ou  abrogé  en  cas  de  non-respect  d'une  des
conditions fixées par les articles R. 725-1 à R. 725-11 du code de la sécurité intérieure
sus-visé,  et  dans  les  formes prévues  par  le  code des  relations  entre  le  public  et
l’administration.

Article 3     :   

L'association Unité de Secours de l'Ariège s'engage à signaler à la préfecture sans
délai, toute modification substantielle des éléments au vu desquels l’agrément a été
accordé.

Article 4     :   

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  selon  les  voies  de  recours  dans  les  délais
mentionnés ci-dessous.

Article 5     :   

Le sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  l'Ariège  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté,  qui sera publié au recueil  départemental des actes
administratifs.

Fait à Foix, le 20 avril 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

Dominique FOSSAT

Dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé au cabinet de Madame la préfète de l’Ariège ;

• un recours hiérarchique,  adressé à Monsieur le ministre de l’Intérieur  - Secrétariat général  -  Place Beauvau -
75800 Paris cedex 08 ;

• un recours contentieux,  adressé au tribunal administratif de Toulouse - 68 Rue Raymond IV - BP 7007 - 31068
Toulouse  cedex  07.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Ce recours  juridictionnel  doit  être déposé au plus  tard avant  l’expiration du deuxième mois suivant la  date de

notification de l’arrêté contesté (ou bien du deuxième mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou

hiérarchique).
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Affaire suivie par Guillaume DEGEILH
Tél : 05.61.02.10.39

Courriel : guillaume.degeilh@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral portant dénomination de commune touristique
pour la commune de Castillon-en-Couserans

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code du tourisme et notamment les articles L. 133-11 à L. 133-18, L. 134-1 à L. 134-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 modifiant l'arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes 
touristiques et aux stations classées de tourisme ;

Vu l’arrêté de délibération du conseil municipal de la commune de Castillon-en-Couserans 
en date du 29 mars 2023 ;

Vu le dossier de demande de dénomination de commune touristique daté du 9 mars 2023
présenté par la commune de Castillon-en-Couserans ;

      Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1:

La commune de Castillon-en-Couserans est dénommé en tant que commune touristique 
pour une durée de 5     ans  .

Article   2     :  

Le dossier de demande de dénomination de commune touristique est consultable à la
préfecture de l'Ariège – Direction de la citoyenneté et de la légalité, bureau des élections
et de la réglementation.

Article 3     :  

Au terme de la durée de validité de ces dispositions, la commune pourra demander le
renouvellement de la dénomination de commune touristique dans les mêmes formes.

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 4     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal  administratif  de
Toulouse  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil
départemental des actes administratifs.

Article 5 :

Le secrétaire général  de la préfecture de l'Ariège est  chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 20 avril 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé

 Dominique FOSSAT

2
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Annexe 1.2

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE L’ARIÈGE
55 Cours Gabriel FAURÉ
CS 10001
09 018 Foix Cédex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le responsable  du pôle  pilotage  et  ressources  de  la  Direction  départementale  des  Finances  publiques
(DDFiP) de l’Ariège,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ; 

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en qualité de
préfète du département de l’Ariège ;

Vu  le  décret  du  11  février  2021  portant  nomination  de  M.  Paul  CHATAIL,  Administrateur  général  des
Finances publiques, et l’affectant à la Direction départementale des Finances publiques de l’Ariège ;

Vu la circulaire en date du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme territoriale de l’État ;

Vu  la  décision  du  Directeur  Général  des  Finances  Publiques  en  date  du  19  février  2021  fixant  au
1er mars 2021 la date d’installation de M. Paul CHATAIL dans les fonctions de Directeur départemental des
Finances publiques de l’Ariège ;

Vu la décision de nomination du 31 décembre 2021 de M. Marc COCCHIO, responsable du pôle pilotage et
ressources à la DDFiP de l’Ariège ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 3 janvier 2022, du 19 janvier 2022 et du 24 mars 2023, portant délégation de
signature  en matière d’ordonnancement  secondaire  à  M.  Marc  COCCHIO,  Administrateur  des  Finances
publiques,

1/2
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D  É  CIDE   :

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation qui m’est conférée par arrêtés de la préfète de l’Ariège
en date du 3 janvier 2022, du 19 janvier 2022 et du 24 mars 2023 est exercée par :

Mme Bernadette GRANDAIS, Inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable du
pôle pilotage et ressources ;

M. Patrice DOUZIECH, Inspecteur des Finances publiques, chef du service des Ressources Humaines ;

M.  William  SANTILLANA,  Inspecteur  des  Finances  publiques,  chef  du  service  Budget  Immobilier  et
Logistique ;

Mme Nicole CAMPO, Contrôleuse des Finances publiques, service Budget, Immobilier et Logistique ;

M. Juan QUESADA, Contrôleur des Finances publiques, service Budget, Immobilier et Logistique ;

M. Olivier MENJOU, Contrôleur stagiaire des Finances publiques, service Budget, Immobilier et Logistique ;

Mme Séverine ESPEISSE, Contrôleuse principale des Finances publiques, service des Ressources Humaines ;

Mme  Nadège  NAUDY-ROUJAS,  Contrôleuse  principale  des  Finances  publiques,  service  des  Ressources
Humaines ;

M. Clément FOHANNO, Contrôleur stagiaire des Finances publiques, service des Ressources Humaines.

La présente décision annule et remplace celle du 19 janvier 2022.

Fait à Foix, le 19 avril 2023.

Le responsable du pôle pilotage et ressources,

signé

Marc COCCHIO
            Administrateur des Finances publiques

2/2
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
 DES TERRITOIRES

Service Environnement Risques
Unité Eau

Arrêté interpréfectoral
portant prorogation de la déclaration d’intérêt général pour les travaux d’entretien régulier 

des cours d’eau du bassin versant de la rivière Ariège, 
dans les départements de l’Ariège et de la Haute-Garonne

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la région Occitanie
préfet de la Haute-Garonne

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code rural ;

Vu le programme pluriannuel de gestion des cours d’eau 2017-2032 du bassin versant de la
rivière Ariège, adopté le 20 septembre 2016 ;

Vu le plan pluriannuel de gestion (PPG) des cours d’eau du bassin versant de la rivière Ariège,
pour la période 2017-2021, adopté le 11 avril 2017 ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 28 mars 2018 portant déclaration d'intérêt général pour les travaux
d'entretien régulier des cours d'eau du bassin versant de la rivière Ariège conformément au
PPG 2017-2021 ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du bassin  Adour-Garonne
approuvé le 10 mars 2022 ;

Considérant  la  demande de  prorogation  de  la  DIG,  déposée  par  le  Syndicat  Mixte
d’Aménagement des Rivières du Val d’Ariège (SYMAR Val d’Ariège), permettant d’assurer la
continuité de la gestion des cours d’eau, en attendant la révision de son PPG pour la période
2023-2033 ;

Considérant qu’une période de 2 ans devrait permettre au SYMAR Val d’Ariège de déposer une
nouvelle  demande  de  DIG  d’entretien  des  cours  d’eau  du  bassin  versant  de  la  rivière
Ariège pour la période 2023-2033 ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale
et équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du SYMAR Val d’Ariège le 17
février 2023 et les remarques formulées par le syndicat  le 24 février  2023 ont été prises en
compte ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège et de la Haute-Garonne ;
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A R R Ê T E N T

Article 1 – Objet de l’arrêté

L’arrêté interpréfectoral du 28 mars 2018 susvisé, portant déclaration d'intérêt général pour les
travaux d'entretien régulier des cours d'eau du bassin versant de la rivière Ariège conformément
au PPG 2017-2021 est  prorogé pour  une période de deux ans à compter  de la signature du
présent arrêté, conformément à l'article L. 215-15 du code de l'environnement. 

Article 2     - Réalisation des travaux  

Le SYMAR Val d’Ariège réalise les travaux proposés dans le dossier de demande de prorogation.
La programmation des travaux pourra être adaptée au cours de la prorogation en fonction de l’état
des cours d’eau. Des interventions ponctuelles non programmées peuvent être réalisées sur les
cours d’eau couverts par l’arrêté de DIG du 28 mars 2018. 

Préalablement à la réalisation des travaux de la deuxième année de prorogation, au moins deux
mois avant, le syndicat adresse une note technique détaillée et un calendrier prévisionnel, pour
validation,  au service  police  de l’eau  de  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT)  du
département concerné.

Article 3     - Délais et voies de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département dans
les deux mois à compter de sa publication.

Tout  recours  contentieux  à  l’encontre  du  présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Toulouse :

 par  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,

 par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des mesures
de publicité.

Le tribunal administratif peut désormais être saisi, non seulement par la voie habituelle du courrier
mais  également  par  l'application  informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :
http://www.telerecours.fr.

Article 4     - Publication  

Un extrait  de la  présente  déclaration  est  affiché dans les mairies  des communes concernées
pendant une durée minimale de deux mois. Cette formalité est justifiée par un certificat du maire.

Une copie du présent arrêté est transmise aux communes concernées et tenue à la disposition du
public pendant une durée d’au moins un an.

La présente déclaration est publiée sur le site Internet des services de l’État de l’Ariège et de la
Haute-Garonne pendant une durée d’au moins un an.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Ariège et de la
Haute-Garonne.
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Article 5     - Exécution  

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège et de la Haute-Garonne,

les directeurs départementaux des territoires de l’Ariège et de la Haute-Garonne,

et les maires des communes de :

dans le département de l’Ariège     :  

la communauté de communes du Pays de Tarascon pour l’ensemble de ses communes ; 

la communauté de communes de la Haute Ariège pour  les communes d’Albiès,  Appy,  Ascou,
Aston,  Aulos-Sinsat,  Auzat,  Axiat,  Ax-Les-Thermes,  Bestiac,  Bouan,  Les  Cabannes,  Caussou,
Caychax,  Château-Verdun,  Garanou,  Gestiès,  l’Hospitalet-près-l’Andorre,  Ignaux,  Illier-et-
Laramade, Larcat, Larnat, Lassur, Lercoul, Lordat, Luzenac, Mérens-Les-Vals, Orgeix, Orlu, Orus,
Pech, Perles-et-Castelet, Savignac-Les-Ormeaux, Senconac, Siguer, Sorgeat, Tignac, Unac, Urs,
Val-de-Sos, Vaychis, Vèbre, Verdun, Vernaux ;

la communauté d’agglomération du Pays de Foix-Varilhes pour les communes d’Arabaux, Artix,
Baulou,  Bénac, Le Bosc, Brassac, Burret, Celles, Cos, Coussa, Crampagna, Dalou, Ferrières-sur-
Ariège,  Foix,  Ganac,  Gudas,  l’Herm,  Loubens,  Loubières,  Malléon,  Montégut-Plantaurel,
Montgailhard,  Montoulieu,  Pradières,  Prayols,  Rieux-de-Pelleport,  Saint-Bauzeil,  Saint-Félix-de-
Rieutord,  Saint-Jean-de-Verges,  Saint-Martin-de-Caralp,  Saint-Paul-de-Jarrat,  Saint-Pierre-de-
Rivière, Ségura, Serres-sur-Arget, Soula, Varilhes, Vernajoul, Verniolle et Ventenac ;

la communauté de communes des Portes d’Ariège-Pyrénées pour les communes de Bénagues,
Bézac, Bonnac, Brie, Canté, Escosse, Esplas, Justiniac, Labatut, La-Tour du Crieu, Le Vernet,
Lescousse,  Lissac,  Madière,  Montaut,  Pamiers,  Saint-Jean-du-Falga,  Saint  Quirc,  Saint-Victor-
Rouzaud, Saint-Martin d’Oydes, Saint-Michel, Saverdun, Villeneuve-du-Paréage, Unzent ;

la  communauté  de communes  du Pays d’Olmes  pour  les  communes  de Freychenet,  Nalzen,
Leychert et Roquefixade ;

dans le département de la Haute-Garonne     :  

La  communauté  de communes  du Bassin  Auterivain  Haut  Garonnais  pour  les  communes  de
Cintegabelle,  Gaillac-Toulza et  Marliac  et  concernant  le  sous-bassin  de la  Jade – affluent  de
l’Ariège ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est notifié au
SYMAR Val  d'Ariège  et  aux  Fédérations  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des
départements de l’Ariège et de la Haute-Garonne.

à Foix, le  20 mars 2023 à Toulouse, le  12 avr. 2023

La préfète de l’Ariège

Signé

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne 

Signé
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CABINET
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité civile

Arrêté préfectoral numéro 011-BSC-2023 portant agrément de la société MB Corps’ pour la
formation du personnel permanent de sécurité incendie dans les établissements recevant du

public et les immeubles de grande hauteur

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu l’arrêté du 2 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du
personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du
public et des immeubles de grande hauteur ;

Vu la demande d’agrément présentée par la société MB Corps’ le 01 février 2023 ;

Vu l’avis favorable de Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de
secours de l’Ariège en date du 15 mars 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1 :

L’agrément pour assurer la formation aux diplômes :

• d’agent de sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP 1),

• de chef d’équipe de sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP 2),

• de chef de service de sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP 3),

est accordé à la société MB Corps’ dont le siège social se trouve 2 rue Saint Vincent à
Foix (09 000), pour une durée de cinq ans à compter du 17 avril 2023, sous le numéro
011-BSC-2023 qui devra figurer sur tout courrier émanant du centre agréé.

Article 2     :  

La société MB Corps’ est représentée par sa gérante Madame MICHEL Véronique Anne
Muriel.
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Article 3     :  

La  société  MB  Corps’  dispose  d’un  formateur  qualifié  SSIAP  1,  SSIAP  2  et  SSIAP  3,
Monsieur BELEY Richard, ainsi que des moyens matériels, pédagogiques et équipements
d’exercices de feu conformes aux dispositions de l'arrêté du 2 mai 2005 modifié.

Article 4     :  

Tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu de
formation ou d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance de la préfète de
l’Ariège et faire l’objet d’un arrêté modificatif.

Article 5     :  

En cas de cessation d’activité, la société MB Corps’ en avise la préfète de l’Ariège, lui
transmet les  éléments permettant  d’assurer la continuité de traçabilité des diplômes
délivrés  et  ne  doit  plus  faire  mention  de  son  agrément  dans  les  documents  et
correspondances qu’elle diffuse.

Article 6     :  

La préfète de l’Ariège peut, au cours de la période d’agrément, demander à la société
MB Corps’ des informations visant à vérifier le respect des conditions dans lesquelles elle
a été agréée. L’agrément peut être retiré à tout moment par décision motivée de la
préfète  de  l’Ariège,  notamment  en  cas  de  non-respect  des  conditions  fixées  par  le
présent arrêté, pour sa délivrance. 

Article 7     :  

Le dossier de demande de renouvellement doit être adressé à la préfète de l’Ariège deux
mois, au moins, avant la date anniversaire de l’agrément.

Article 8     :  

Le  directeur  de cabinet  de  la  préfète de  l’Ariège  et  le  directeur  départemental  des
services  d'incendie  et  de  secours  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Fait à Foix, le 20 avril 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNÉ

Dominique FOSSAT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Direction

Affaire suivie par Léa LAFFONT
Tél : 05 61 02 43 00

Courriel : ddetspp.direction@ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral modificatif portant 
sur la modification de la liste des personnes habilitées

 à venir assister, sur sa demande, un salarié lors de l’entretien préalable,
 à son licenciement ou à la rupture conventionnelle,

 en l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu les articles L. 1232-7 à L. 1232-14, R. 1232-1 à R. 1232-3 et D. 1232-4 à D. 1232-12 du Code du 
Travail,

Vu l’arrêté du 2 décembre 2022 portant nomination des conseillers prud’hommes pour le  
mandat 2023-2025 publié au Journal officiel le 9 décembre 2022,

Vu l’arrêté de Madame la Préfète de l’Ariège, en date du 22 juin 2021, portant délégation de 
signature pour le département de l’Ariège à Madame Isabelle AYMARD, Directrice 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de protection des populations de
l’Ariège, 

Vu l’arrêté du 31 janvier 2022 portant la liste des personnes habilitées à assister un salarié  
lors de l’entretien préalable au licenciement ou à la rupture conventionnelle, publié au  
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Ariège le 4 février 2022,

Sur proposition de la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l’Ariège.

A R R Ê T E

Article 1 :

L’arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 est modifié comme suit :

Les noms de Messieurs Luc-olivier BLANC, Alain DELON et Mikael TOLOSA sont retirés de la liste.

Les noms de Mesdames Séverine ANAYA, Sylvie CLAMENS et de Monsieur Dominique BARBAT
sont ajoutés à la liste.

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 2     :  

DEPARTEMENT DE L’ARIEGE
LISTE DES CONSEILLERS DU SALARIE 2023

NOM - PRENOM-
N° DE TELEPHONE

ADRESSE EMPLOI SYNDICATS

AMIEL Véronique
06-86-34-52-27
veronique.amiel9209@gmail.com

09100 PAMIERS
Demandeuse

d’emploi
SYNDICAT CFDT

ANAYA Séverine
06-75-24-23-72
severineanaya09@gmail.com

09400 NIAUX Factrice guichetière SYNDICAT CGT/FO

BARBAT Dominique
06-27-95-82-04 
dominique.barbat@sfr.fr

09000 SERRES SUR
ARGET

Agent logistique SYNDICAT CGT

BEAUFORT Claude
06-10-43-08-59
v.r.46@hotmail.fr

31390 CARBONNE
Demandeur

d’emploi
SYNDICAT CGT

BROUSOLLE Thierry
06-08-95-08-64
th.brsle@gmail.com

09100 PAMIERS Psychologue SYNDICAT CGT

BRU Mathieu
06-61-97-08-39
mathieu.bru09@gmail.com

09000 FOIX Employé SYNDICAT CGT

CAZALIS Jérôme
06-84-92-54-96
cazalisj@gmail.com

09000 FOIX Technicien SYNDICAT CGT/FO

CENTANNI Corine
06-19-56-36-03
cokilou@aol.com

09310 LA REMISE DE
VEBRE

Animatrice SYNDICAT CGT/FO

CICUTTO Philippe
06-35-39-80-72
philippe.cicutto@free.fr

09500 COUTENS Retraité SYNDICAT CGT

CLAIR Claudine
06-11-14-65-28
claudineclair09@gmail.com

09300 BELESTA Agent La Poste SYNDICAT CGT/FO

CLAMENS Sylvie
06-74-37-52-83
sylvie.clamens09@gmail.com

09000 Foix Juriste SYNDICAT CGT

DALMON Sarah
06-83-54-45-64
dalmonsarah71@orange.fr

09310 VERDUN Infirmière SYNDICAT CGT

DE BERRANGER Brice
06-48-41-75-63
brice09200@hotmail.fr

09160 PRAT
BONREPAUX

Employé SYNDICAT CGT
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DERAINE Stéphanie
06-37-04-32-64
stephaniederaine@gmail.com

09000 VERNAJOUL Référente qualité SYNDICAT CGT

DUMAS Bernard
06-46-25-92-30
bernardnatdumas@yahoo.fr

09400 MERCUS
GARRABET

Retraité SYNDICAT CFDT

ESCOT Stéphanie
06-17-20-40-58
escot.stephanie@sfr.fr

09420 RIMONT Agent d’entretien SYNDICAT CGT

GASC Valérie
06-25-92-59-39
v.gasc@orange.fr

09100 SAINT JEAN DU
FALGA

Conseillère SYNDICAT CFDT

KONE Youmonyou
06-49-34-81-89
Youmonyou.k@gmail.com

09100 PAMIERS Secrétaire SYNDICAT CGT/FO

LACKOVA Pavlina
06-28-77-38-60
pavlina.lackova@gmail.com

09120 DALOU
Aide médico-
psychologique

SYNDICAT SOLIDAIRES

MAGAND Bruno
06-26-14-68-56
magand.bruno@neuf.fr

09000 LOUBIERES Agent de maîtrise SYNDICAT CFE/CGC

MASERATI Sabine
06-07-58-78-55
maserati.sabine@orange.fr

09200 SAINT GIRONS Employée SYNDICAT CGT

PAPY David
06-24-68-97-72
davidpapy@sfr.fr

09340 VERNIOLLE Technicien SYNDICAT CGT/FO

REILLES Nicolas
06-84-80-08-19
nicolas.reilles@wanadoo.fr

09000 ST PAUL DE
JARRAT

Délégué commercial SYNDICAT CFE/CGC

SERNY Olga
06-76-37-37-27
osy.os96@gmail.com

09120 VARILHES Retraitée CFDT

SURRE Danielle
06-70-29-06-37
philippe.surre@orange.fr

09400 BEDEILHAC Retraitée ADHRI

VAN DURMEN Marcel
07-77-06-29-11
vdm009@sfr.fr

09700 LISSAC Retraité SYNDICAT CGT

VERNIOLLE Catherine
06-71-43-49-09
cathver310@gmail.com

09100 PAMIERS
Aide médico-
psychologique

SYNDICAT CGT
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Article 3     :  

Le présent arrêté court jusqu’à l’échéance de l’arrêté initial, soit jusqu’au 31 janvier 2025.

Article   4     :  

La Directrice départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités et  de la protection des
populations de l’Ariège est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 17 avril 2023

P/ La Préfète de l’Ariège et par délégation

La Directrice de la DDETSPP de l’Ariège
Isabelle AYMARD
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